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8h30-9h00 Accueil 

9h00-9h30 Ouverture des Rencontres  par Catherine MARLAS, Présidente du Parc des Causses 
du Quercy 
 

9h30-12h30 L’état des connaissances de la ressource en eau dans le système karstique des 
Causses du Quercy 
Président de séance: Thierry PELISSIÉ, Président du Conseil scientifique et de prospective du Parc  
 

Introduction par Thierry PELISSIÉ 
 
Conférences : 
• Apport des connaissances des traçages hydrogéologiques pour la protection de la ressource en 

eau, par Christophe SUBIAS, Ingénieur développement, Bureau d’Etude Antéagroup 
• Estimation de la vulnérabilité du karst au regard de la qualité de l’eau, par Nathalie DÖRFLIGER, 
Hydrogéologue, Directrice de la direction Eau, Environnement & Ecotechnologies du BRGM 

• Biodiversité des eaux en milieu karstique, par Claude BOU, Professeur de sciences, spécialiste 
des espèces aquatiques souterraines 

• Enjeux liés à la ressource en eau en milieu karstique dans le contexte du changement climatique, 
par Nicolas MASSEI, Maître de conférences en hydrologie, Laboratoire de Morphodynamique 
Continentale et Côtière de l’Université de Rouen 
 

Débat : Quelles études et quelles recherches conduire demain sur le karst ? 
Animation : Thierry PELISSIÉ, Président du Conseil scientifique et de prospective du Parc  
 

12h30-14h00  Déjeuner 
 

14h00-15h45  Ateliers sur la conciliation des usages en milieu karstique 
 

• Atelier n°1 : Impact des usages sur la gestion quantitative de la ressource en eau 
Animation : Didier RENAULT, Chef du service eau, foret, environnement à la DDT du Lot 
 

Intervenants : Patrice JAUBERT (Fédération de Pêche du Lot), André DELPECH (Chambre 
d’Agriculture du Lot), Willy PARNAUDEAU (Conseil général du Lot), Bernard LAFON (Syndicat des 
eaux de l’Iffernet) 
 

• Atelier n°2 : Impact des usages sur la qualité de la ressource en eau 
Animation : Isabelle FOURNIER, Chargée d’études Eaux Souterraines, Agence de l’Eau Adour 
Garonne 
 

Intervenants : Christophe BOUCHILLOUX (Agence Régionale de Santé du Lot), David LEBREAU 
(SYDED), Cyril DELPORTE (Conseil général du Lot), Fabrice MERGEL (Chambre de métiers et de 
l’artisanat du Lot), Laurent DANNEVILLE (Parc des Grands Causses) 
 

16h00-17h30 Table ronde  
Président de séance : Jean LAUNAY, Député du Lot, Président du Comité National de l’Eau 
Animation : Jacques DELAROCQUE, Directeur du Bureau d’Etude CEREG Massif Central 
 

Participants : Jean-Luc BROUILLOU, Sous-Préfet de Gourdon, Gérard MIQUEL, Président du 
Conseil général du Lot, Christian FONT, Président délégué du Parc des Grands Causses, Laurent 
BERGEOT, Directeur général de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne, Jacques BEX, représentant de 
l’Interconsulaire du Lot et Catherine MARLAS, Présidente du Parc des Causses du Quercy 
 

17h30-18h00  Clôture de la journée  par Jean LAUNAY, Député du Lot, Président du Comité 
National de l’Eau et Catherine MARLAS, Présidente du Parc des Causses du Quercy 
Et signature de la convention-cadre de partenariat entre le Parc naturel régional des Causses du 
Quercy et l’Agence de l’Eau Adour-Garonne 

Programme 
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Catherine MARLAS, Présidente du Parc naturel régional des Causses du Quercy 

Mesdames, Messieurs, Chers amis 
 
Je suis heureuse de participer aujourd’hui au 
lancement des premières Rencontres du 
karst organisées par le Parc naturel régional 
des Causses du Quercy à Gramat. 
 

1- Pourquoi Gramat ? 
 

Le choix de Gramat pour lancer ces premières 
Rencontres n’est pas  un hasard !  
 
Nous sommes juste au-dessus de l’Ouysse, 
un des plus grands systèmes karstiques de 
France, un bassin de 600 km2 avec une rivière 
souterraine non encore totalement explorée et 
qui attire toujours plus de plongeurs de toutes 
nationalités, ce qui ne va pas non plus sans 
poser certains problèmes. 
L’Ouysse est aussi un lieu de captage 
stratégique pour notre département, avec 
1,8 millions de m3 prélevés. Cela représente la 
consommation de 50 000 habitants par an.  
C’est enfin une ressource particulièrement 
vulnérable, en raison de son caractère 
karstique : tout polluant qui pénétrerait dans 
les pertes (Thémines, Théminettes) ne pourrait 
pas être arrêté avant les captages ; en hautes 
eaux, le polluant mettrait moins de trois jours 
pour aller des pertes de Théminettes au point 
de captage le plus éloigné : la résurgence de 
Cabouy. 
 
Capitale du Causse, Gramat est donc aussi en 
quelque sorte capitale du karst ! 
 

2- Pourquoi le Parc s’implique-t-il 
autant pour la préservation de cette 
ressource ? 
 

Je rappelle tout d’abord que, lors des 
consultations engagées pour rédiger la 
nouvelle Charte du Parc,  l’enjeu de 
préservation de la qualité de l’eau et des 
milieux souterrains a été identifié comme 
prioritaire pour notre territoire. 
Ensuite, l’eau est aussi au cœur des relations 
que notre territoire entretient avec ses voisins. 
 
Ne l’oublions pas : le causse est le 
principal réservoir d’eau potable du Lot. 57 
% des foyers du Département sont desservis 
par des ressources prélevées sur le Parc.  
C’est une eau certes globalement de bonne 
qualité,  mais elle est identifiée dans le SDAGE 
Adour-Garonne comme une Ressource à 
Protéger pour le Futur. 
 
Cela nous confère une responsabilité, que 
nous avons retranscrite dans la Charte, en 
affichant l’objectif d’atteindre le bon état global 
de l’ensemble des masses d’eau du territoire. 
Un objectif qui engage donc l’ensemble des 
signataires de la Charte. Et le Parc doit être 
fédérateur des initiatives de chacun et garant 
de la cohérence d’ensemble dans la réponse à 
apporter à cet objectif. 
 
Cela nous amène à nous projeter 
concrètement dans l’action. Le Parc a étoffé 
son programme d’actions dans le domaine de 
l’eau. Historiquement, coordinateur des 
traçages pour préciser la circulation des eaux 
souterraines et porteur d’un SPANC pour 

Ouverture des Rencontres 
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améliorer les assainissements des particuliers, 
il se mobilise aujourd’hui  avec le soutien de 
ses partenaires pour coordonner la gestion de 
l’eau sur les masses d’eau de l’Ouysse et du 
Vers. Nous avons, dans ce cadre, passé des 
conventions avec Epidor d’une part et le Grand 
Cahors d’autre part, tandis qu’un partenariat 
étroit nous lie au Syndicat mixte du Sage Célé. 
 
Et cela nous conduit finalement à nous 
pencher hors de notre territoire. Car nos 
périmètres administratifs ne collent pas 
toujours bien avec ceux des bassins versants. 
Et ce n’est pas à vous que j’apprendrai 
combien, en matière de gestion de l’eau, 
l’amont peut influer sur l’aval. Il nous faut donc 
favoriser l’émergence de solidarités entre les 
territoires amont des bassins versants et les 
territoires aval. Nous ne remplirions pas nos 
missions d’élus si nous ne trouvions pas des 
espaces de dialogue et de mise en commun 
de nos informations, de nos diagnostics, de 
nos programmes d’actions respectifs… pour 
les rendre plus cohérents au bénéfice de nos 
concitoyens.  
C’est dans ce contexte que nous vous 
proposons cette journée d’échanges, ouverte 
aux collectivités distributrices ou gestionnaires, 
aux usagers, aux praticiens, mais aussi au 
monde de la recherche. J’insiste juste ici sur la 
recherche. En milieu souterrain et karstique, 
elle est indispensable. Or il nous faut encore 
améliorer nos connaissances. Pour la 
connaissance elle-même bien sûr, mais pour 
l’action de gestion aussi. Les études 
scientifiques sont donc de ce point de vue 
absolument nécessaires. 
 
Vous l’aurez compris, ces rencontres ont 
donc un triple objectif : 
 
- partager nos connaissances sur le 
fonctionnement et les usages des eaux 
souterraines de notre territoire 
- faire le point sur les attentes, les besoins, 
les risques éventuels mais aussi les 
politiques ou les actions engagées par les 
différents acteurs publics et privés en termes 
de gestion qualitative et quantitative de la 
ressource 
- enfin, construire collectivement une 
stratégie pour préserver durablement cette 
ressource.  
  
En conséquence, la journée va s’organiser en 
3 temps : 
 

- Ce matin, vous découvrirez, à travers 
plusieurs conférences scientifiques, l’état 
de la connaissance sur la ressource en eau 
karstique et les enjeux à moyen et long terme 
auxquels nous devront faire face. Je remercie 
d’ores et déjà les conférenciers qui nous font 
l’honneur d’être présents, 
  

- Après un repas, deux ateliers, auxquels vous 
devrez vous inscrire, permettront d’échanger 
sur les bonnes pratiques et les usages à 
l’œuvre sur le terrain permettant de préserver 
la ressource en eau en milieu karstique 
 

- Enfin, une table-ronde, présidée par le 
Député Jean Launay, mais présent au titre de 
Président du Conseil national de l’Eau, 
s’attachera à réfléchir aux enjeux de 
gouvernance à mettre en place et au rôle que 
pourrait jouer le Parc au service des usagers 
d’aujourd’hui et de demain. 
 
Beau programme n’est-ce pas ? Ambitieux ? 
Nous le verrons en fin de journée. Mais 
motivant et enthousiasmant. Votre présence, 
en nombre pour cette « première », m’incite à 
le penser. 
 
Ces Rencontres ont été organisées en 
partenariat : 
 

- avec le Conseil scientifique et de prospective 
du Parc, dont je salue le Président Thierry 
Pélissié,  

- avec le Conseil général du Lot que je remercie 
de sa contribution  

- et avec l’Agence de l’Eau Adour-Garonne avec 
qui nous signerons en fin de journée une 
convention de partenariat pour 6 ans, ce dont 
je me réjouis à l’avance. 

   
Je n’oublierai pas dans ces remerciements : 
 

- Monsieur le Maire de Gramat qui nous a mis 
gracieusement à disposition la salle des fêtes 
et le cinéma de la ville 

- Et l’équipe du Parc qui n’a pas ménagé sa 
peine pour préparer ces premières 
Rencontres. 

 
Bonnes Rencontres du karst à tous. Je laisse 
maintenant à Thierry Pélissié, Président de la 
séance de ce matin, le soin d’introduire la 
séquence scientifique. 
 
 
Je vous remercie de votre attention. 
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Introduction par Thierry PELISSIE, Président du Conseil scientifique et de prospective du 
Parc des Causses du Quercy 

 
 
 
Le karst, de quoi parle-t-on ? 
 
Le mot karst est tiré d’une région de Slovénie. 
Il s’agit d’un paysage résultant de processus 
particuliers d’érosion commandés par la 
dissolution des roches carbonatées (calcaires 
et dolomies) constituant le sous-sol des 
régions concernées. De là découlent ses 
spécificités géomorphologiques avec formes 
de surfaces (combes, cloups, lapiés...) et 
formes de profondeur (igues, grottes...). 
C’est aussi un aquifère particulier avec ses 
pertes, rivières souterraines et sources 
abondantes en fond de vallées. 
 
La part du karst : 25 à 30 % de la surface 
terrestre est couverte par des roches 
karstifiables (30 à 40 % en France) 
 
Les ressources du karst 
 
En premier la ressource en eau bien sûr, qui 
est au cœur de ces 1ère rencontres et dont nos 
conférenciers vous parleront bien mieux que 
moi. Mais le karst ne se résume pas à un 
château d’eau. 
 
Du point de vue géologique, c’est un milieu 
très réactif qui répond rapidement aux 

variations environnementales et en constitue 
un excellent enregistreur.  
C’est aussi un milieu conservatoire en raison 
de la relative stabilité des conditions qui y 
règnent d’une part, et de son fonctionnement 
comme piège naturel d’autre part.  
C’est pour cela que s’y côtoient des 
patrimoines de natures très différentes : 
remplissages et concrétions qui permettent de 
suivre les variations environnementales 
passées, gisements paléontologiques qui 
conduisent à retracer le fil de l’évolution, 
vestiges préhistoriques et œuvres pariétales 
qui témoignent de la vie de nos lointains 
ancêtres, concentrations minérales qui ont 
alimenté la construction (je pense à l’arène 
dans les murs de pierres) ou des activités 
industrielles (je pense au phosphate 
évidemment mais aussi au fer ou au kaolin)... 
 
Une spécificité de notre territoire est ici à 
souligner. La karstification s’y est développée 
à plusieurs reprises que ce soit durant le 
Jurassique (-172Ma, -165Ma), le Crétacé 
inférieur (entre -145 et -98Ma), l’ère tertiaire 
(entre -65 et – 25Ma, vers -18Ma et -3,5Ma). 
Quant aux phénomènes actuels, ils se 
développent depuis un bon million d’années. 
Nos causses constituent ainsi une référence 
mondiale pour ce qui est des paléokarsts 

L’état des connaissances de la ressource en eau 
dans le système karstique des Causses du  Quercy 
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successifs et de leur imbrication. C’est 
d’ailleurs sur cette spécificité que repose en 
grande partie le projet de création d’une 
Réserve Naturelle Nationale d’Intérêt 
Géologique et d’un Géopark autour de ce 
thème. 
 
D’un point de vue écologique, le karst se 
caractérise par des milieux contrastés, plus ou 
moins cloisonnés et s’avère ainsi riche d’une 
forte biodiversité. A titre d’exemple, dans la 
liste des sept espèces animales de valeur 
patrimoniale très exceptionnelle du Parc, 4 
d’entre elles sont inféodées au milieu 
souterrain karstique.   
 
Le karst est enfin un milieu anthropisé avec 
des aménagements spécifiques comme les 
cloups cultivés, les porches aménagés en 
bergerie, les lacs de St-Namphaise,  …. Sans 
oublier un légendaire riche souvent associé à 
la disparition des eaux et à leurs longs trajets 
sous terre. 
 
Les causses du Quercy sont ainsi un territoire 
karstique par excellence, riche de cette 
diversité de patrimoines qui constitue la toile 
de fond de la charte du Parc. En témoignent 

notamment les orientations :1.1 pour l’eau, 1.2 
pour la biodiversité, 1.3 pour la gestion de 
l’espace, 2.3 pour la valorisation touristique, 
3.3 pour l’héritage culturel et l’éducation à 
l’environnement, pour ne citer que les 
principales !  
 
Comme annoncé dans le titre, dans le cadre 
justement de l’orientation 1.1, c’est la 
ressource en eau et sa gestion qui vont 
constituer l’épicentre de ces premières 
rencontres. Je vais donc laisser la parole à nos 
conférenciers. Chacun d’eux interviendra une 
vingtaine de minutes puis répondra aux 
questions éventuelles portant spécifiquement 
sur leur présentation. Pour les questions et 
interventions d’ordre plus général, je vous 
demanderai de les réserver pour le débat qui 
aura lieu en fin de matinée.  
 
Mais, pour mieux comprendre les conférences 
qui vont suivre, je rappellerai au préalable de 
façon très sommaire le contexte 
hydrogéologique du Quercy à partir de la série 
géologique et de la carte géologique ci-
dessous avec notamment les grands systèmes 
karstiques du secteur. 
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Apport des connaissances des traçages hydrogéologiques pour la 
protection de la ressource en eau 
 
Christophe SUBIAS, Ingénieur développement, Bureau d’Etude Antéagroup 
 
 
Résumé : Christophe SUBIAS brosse un historique des traçages et de leur intérêt pour la 
connaissance des circulations d’eau en système karstique.  

Il apporte un éclairage particulier sur leur mise en œuvre dans les Causses du Quercy et sur les 
résultats qu’ils ont fournis en termes de connaissance du fonctionnement du karst.  

En conclusion, relevant la dispersion actuelle des études, Christophe SUBIAS plaide pour la 
réalisation d’une synthèse afin de pouvoir ensuite affiner plus facilement une stratégie globale de la 
protection de la ressource en eau captée.  
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Estimation de la vulnérabilité du karst au regard de la qualité de 
l’eau sur le système de l’Ouysse 
 
Nathalie DÖRFLIGER, hydrogéologue, Directrice de la Direction Eau, Environnement & 
Ecotechnologies du BRGM 
 
 
Résumé : Nathalie DÖRFLIGER présente la méthode PaPRIKa, mise au point par le BRGM et 
l’ONEMA, destinée à établir une cartographie de la vulnérabilité de la ressource en eau en milieu 
karstique au regard de ses spécificités en termes de structure et de fonctionnement.  
 
Elle en fournit une illustration pour le système karstique de l’Ouysse sur le causse de Gramat, avant 
d’en préciser les limites et les perspectives pour l’aménagement du territoire. En particulier, afin 
d’éviter tout risque de subjectivité, il convient de valider les cartes obtenues par une vérification sur le 
terrain de la traduction de la combinaison des différents critères (essais de  traçages par exemple).  
 
Mais il n’en demeure pas moins que cette cartographie constitue un bon outil d’aide à la décision pour 
mieux protéger la ressource en eau et sécuriser les captages en milieu karstique. Un guide 
méthodologique, disponible en version papier et numérique, vient d’être édité par le BRGM et 
l’ONEMA. 
 
. 
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Biodiversité des eaux en milieu karstique 
 
Claude BOU, Professeur de sciences, spécialiste des espèces aquatiques souterraines 
 

Résumé : Claude BOU présente une synthèse bibliographique tirée des grandes campagnes 
d’investigation de la microfaune souterraine, depuis la découverte du premier stygobie français dans 
la rivière souterraine de Padirac en 1896 par M. Vire  jusqu'à la campagne PASCALIS (programme 
européen - thèse de Ferriera, 2002).  

50 espèces de stygobies se retrouvent dans les aquifères karstiques et alluviaux des régions de 
Saintonge, du Perigord et du Quercy. La grande hétérogénéité des milieux souterrains permet en effet 
de caractériser des biotopes aquatiques très différents. 

Les moyens particuliers mis en place pour piéger les espèces présentes, ainsi que plusieurs résultats 
originaux des campagnes de terrains menées sur des alluvions du Lot et de la Dordogne ainsi que 
dans un petit karst des gorges de l'Aveyron sont présentés. 

En conclusion, Claude BOU évoque les perspectives de travaux sur le territoire du Parc naturel 
régional des Causses du Quercy, avec notamment l’utilisation de ces espèces souterraines comme 
bio-indicateurs de la qualité de l’eau. 
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Enjeux liés à la ressource en eau en milieu karstique dans le 
contexte du changement climatique 
 
Nicolas MASSEI, Maître de Conférences en hydrologie, Laboratoire de 
Morphodynamique Continentale et Côtière de l’Université de Rouen 
 
Résumé : Au travers de 3 exemples, Nicolas MASSEI aborde les liens entre la variabilité hydrologique 
à long  terme (interannuelle à interdécennale) de systèmes aquifères karstiques et les oscillations 
climatiques de large échelle. 
 
Prenant l’exemple de l'aquifère de la Craie du Nord-Ouest du Bassin de Paris, il montre comment les 
variations à long  terme de l’aquifère ont pu être corrélées aux grandes oscillations du climat dans 
l'Atlantique Nord. L’impact de la réponse rapide des systèmes karstiques sur les captages d'eau 
potable de la nappe de la Craie est présenté d'un point de vue hydraulique par rapport à l'occurrence 
de crues turbides. 
 
Pour la rivière Loue, dans le Doubs, comme pour les sources de Barton Springs au Texas, le débit 
des sources comme leurs réponses hydrodynamiques, sont à mettre en relation avec les oscillations 
climatiques de type ENSO (El Niño-Southern Oscillation)  
 
 

  
Source : http://www.ldeo.columbia.edu/res/pi/NAO/ 
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QUELLES ETUDES ET QUELLES RECHERCHES  CONDUIRE 
DEMAIN SUR LE KARST ? 
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Débat avec la salle  animé par Thierry PELISSIE, Président du Conseil scientifique et 
de prospective du Parc des Causses du Quercy 
 
 

 
 
Anne KIMEL : A qui s’adresser pour disposer des résultats des analyses effectuées sur les eaux 
traitées pour l’alimentation en eau potable ? 
Christophe BOUCHILLOUX : ces informations sont en principe rendues publiques. Les résultats des 
analyses sont normalement affichés en mairie et joints à la facture par les Syndicats d’Alimentation en 
Eau Potable.  
Jean Claude COUDON : je veux mettre en garde contre les interprétations trop rapides mettant en 
évidence des liens directs entre la pollution des eaux et les activités agricoles. 
Christophe BOUCHILLOUX : il existe une banque nationale d’Accès aux Données sur les Eaux 
Souterraines (ADES) qui rassemble sur un site Internet public des données quantitatives et 
qualitatives relatives aux eaux souterraines : http://www.ades.eaufrance.fr/. 
 
Christophe SUBIAS : les cartes de vulnérabilité peuvent-elles être utilisées par les gestionnaires ? 
Nathalie DÖRFLIGER : c’est une aide à la décision mais il faut garder à l’esprit qu’il s’agit d’une 
photographie à un instant données.  
Cyril DELPORTE : il faudrait que ces cartes soient réactualisées en prenant en compte les derniers 
traçages hydrologiques réalisés par le Parc sur le Causse de Gramat. 
 
Patrice JAUBERT : Y a-t-il eu des études permettant de mettre en évidence la sensibilité des 
espèces vis-à-vis de la pollution ? 
Claude BOU : l’Université de Lyon a mené des études pour tenter d’établir une corrélation entre les 
pesticides et la population de stygobies présente dans les aquifères sur le réseau karstique du Jura. 
Les conclusions ont montré que les espèces étaient relativement isolées et finalement assez 
résistantes à la pollution.  
Joël TREMOULET : les travaux de M. Viré ont permis de montrer des corrélations entre la microfaune 
et la circulation hydraulique dans les systèmes karstiques. Ainsi, suivant le fonctionnement 
hydrologique du karst, une typologie particulière de la microfaune est attendue. 
 
André TARRISSE : j’insiste sur l’importance du suivi des réseaux de mesures. Il est important 
d’acquérir des informations en continu et sur le long terme de certains paramètres guides (turbidité, 
conductivité, nitrate…) de façon à s’affranchir des aléas ponctuels. Par exemple, cela pourrait mettre 
en évidence l’impact de l’évolution climatique sur le fonctionnement hydraulique du karst. Le Parc 

Quelles études et quelles recherches conduire 
demain sur le karst ? 
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pourrait avoir un rôle à jouer pour assurer la bonne articulation entre les différentes stations de 
mesures présentes sur le territoire. 
Sébastien DURAND : le Parc vient de mettre en place un Observatoire intra-karst, en partenariat avec 
le Comité Départemental de Spéléologie du Lot. L’objectif est de mieux comprendre le fonctionnement 
de ce système en équipant certaines cavités de capteurs de mesures de plusieurs paramètres guides 
(conductivité, températures, niveau d’eau). 
Bernard LABORIE : il me semblerait utile que sur le Célé, le protocole de suivi de la qualité et de la 
quantité soit renforcé.  
Catherine MARLAS : cette question pourra être traitée dans le cadre du partenariat entre le Parc et le 
Syndicat du bassin Rance Célé. 
 
Carmen PETIT : lors des traçages hydrogéologiques, comment se fait-il que tout ne ressort pas ? 
Christophe SUBIAS : la mesure des débits en sortie n’est pas toujours faite de façon précise, 
certaines résurgences ne sont pas quantifiables (ex. avec la contribution des eaux souterraines à la 
rivière du Célé). Les traceurs sont parfois stockés sur les parois et donc ne ressortent pas 
immédiatement. Il peut aussi y avoir des infiltrations vers des réservoirs plus profonds. 
Je réitère ce que j’ai dit dans mon intervention. Il y a un besoin réel de synthèse des études conduites 
par les uns et par les autres depuis des années sur le karst du Quercy, de manière à en tirer des 
enseignements globaux et stratégiques comme pour repérer les manques éventuels. Le Parc pourrait 
être en charge de cette synthèse. 

 
Thierry PELISSIE : y a-t-il une méthode cadrée pour réaliser des traçages en zone karstique ? 
Philippe MUET : l’Agence de l’Eau Adour-Garonne a publié justement un guide permettant d’établir les 
stratégies de protections des ressources karstiques utilisées pour l’eau potable.  
Pierre MARCHET : ce guide pratique est destiné en particulier aux collectivités gestionnaires des 
captages en milieu karstique. Il importe  de bien maitriser non seulement les débits en sortie mais 
aussi ceux d’entrées dans le système qui sont trop souvent négligés lors des campagnes de traçage. 

 
Christophe ORTH : comment caractériser les échanges entre les eaux souterraines karstiques et les 
eaux de surface ? 
Nathalie DÖRFLIGER : le travail en cours réalisé par le Service Central d’Hydrométéorologie et 
d’appui à la Prévention des Inondations vise justement à quantifier la contribution des aquifères 
karstiques aux eaux de surface. 
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Atelier n°1 : Impact des usages sur la gestion quantitative 
de la ressource en eau 

 
 
 
 
 
 
 

CONCILIATION DES USAGES EN MILIEU KARSTIQUE 
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Animé par Didier RENAULT, Chef du service eau, foret, environnement à la DDT du Lot 
 
L’atelier a permis d’aborder les enjeux spécifiques de la gestion quantitative de la ressource en eau 
karstique et de répondre aux questions suivantes :  
 

• Les usages actuels de l’eau superficielle  sont-ils adaptés aux contraintes ?  
• Qu’en est-il de l’eau souterraine ? 
• Quelle gestion collective est mise en place pour assurer la pérennité de cette ressource ?  
• Quels sont les enjeux liés à la dispersion des réseaux d’AEP sur le causse ? 

 

 
 

Interventions :  
 

• Les enjeux de la ressource en eau sur la biodiversité aquatique 
Patrice JAUBERT (Fédération de Pêche du Lot) 

• Un projet de récupération des eaux de pluie pour l’abreuvement des animaux  
André DELPECH (Chambre d’Agriculture du Lot) 

• L’état des réseaux d’alimentation en eau potable du Lot 
Willy PARNAUDEAU (Conseil général du Lot) 

• Les interconnections entre les réseaux 
Bernard LAFON (Syndicat des eaux de l’Iffernet) 
 

 
 
  

Atelier n°1 : Impact des usages sur la gestion quantitative 
de la ressource en eau 
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Les enjeux de la ressource en eau sur la biodiversité aquatique 
 
Patrice JAUBERT, Directeur de la Fédération de Pêche du Lot 
 
 
Résumé : En introduction, Patrice JAUBERT rappelle certaines notions majeures en écologie telles 
celles de cours d’eau écosystèmes, de facteurs de répartition des espèces, de débit minimum 
biologique.  
 
Il relève ensuite les principaux  prélèvements dont l’eau fait l’objet : l’irrigation, l’hydro-électricité, 
l’industrie et l’alimentation en eau potable, et montre que  leur impact sur les cours d’eau n’est pas 
sans conséquence : sévérité des étiages, assèchement des cours d’eau, dérivation de débits, 
éclusés...  
 
Patrice JAUBERT évoque enfin certaines solutions pour supprimer ou minimiser ces risques, solutions 
techniques comme par exemple la construction d’ouvrages permettant de restituer un débit minimum 
biologique dans le cours d’eau, ou solutions réglementaires relatives aux usages.   . 
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Un projet de récupération des eaux de pluie pour l’abreuvement des 
animaux 
 
André DELPECH, Conseiller agricole à la Chambre d’Agriculture du Lot 
 
 
Résumé :  André DELPECH restitue le travail conduit par la Chambre d’Agriculture, montrant qu’on 
pourrait aller vers une forme d’autonomie ou d’autosuffisance en eau des exploitations d’élevage, par 
leur équipement en citernes de récupération des eaux de pluie des toitures des bâtiments agricoles. 
 
Moyennant certaines précautions d’usage, les volumes d’eau récupérés pourraient dans de 
nombreuses situations permettre à la fois de couvrir les besoins en eau des ruminants, d’entretien des 
surfaces au sol et de sécurisation des exploitants face au risque incendie. 
 
La rentabilité économique de l’opération dépend notamment du prix de l’eau mais aussi de la nature 
de la citerne choisie.  
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Etat des réseaux d’alimentation en eau potable 
 
Willy PARNAUDEAU, Service environnement du Conseil général du Lot 
 

Résumé : Willy PARNAUDEAU montre que la production en eau du territoire contribue largement à 
alimenter l’ensemble du département en eau potable, Ainsi les besoins en eaux sont couverts par la 
ressource disponible.  

Des interconnexions restent encore à rechercher, notamment sur le secteur du causse de Limogne.  

Le niveau des pertes demeure une préoccupation : ainsi 2,2 Mm3 sont perdus chaque année, soit 35 
% des besoins. Réduire ces pertes reste  un objectif. Toutefois, ces pertes pour importantes qu’elles 
soient, s’expliquent davantage par leur étendue liée au caractère rural, que par une mauvaise gestion 
de leur étanchéité. 

Discussion : 
Y a-t-il des tensions en été sur la ressource en eau du fait de l’augmentation de la population 
touristique ? 
Willy PARNAUDEAU : sur le Causse, la pression sur l’alimentation en eau potable reste supportable 
même en période touristique. En revanche sur le Ségala, cela semble plus critique.  
Jacques BEX : la pression se fait davantage ressentir sur l’assainissement.  
Daniel BOUDOT : les travaux d’amélioration de la distribution ont un coût pour l’usager mais il est 
nécessaire de les  faire. La résorption des fuites doit être une priorité car au bout de la chaine, ce sont 
les particuliers qui payent la note. Il faut entretenir la culture du non gaspillage. 
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Les interconnections entre les réseaux  
 
Bernard LAFON, Président du Syndicat des eaux de l’Iffernet 
 
 
Résumé : Bernard LAFON présente l’historique du captage de l’Iffernet, au sud-est de Cahors dans le 
Lot, et rappelle les périodes de pénuries d’eau. Depuis, des investissements ont été réalisés pour faire 
face aux besoins.  
 
D’autres travaux  sont nécessaires, en particulier pour lutter contre le problème de turbidité que 
connait actuellement le captage du Tréboulou.  
 
En conclusion, Bernard LAFON souligne l’enjeu des interconnexions pour la sécurisation de la 
ressource sur le territoire. 
 
 
 
 

 
Captage du Tréboulou 
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Atelier n°2 : Impact des usages sur la qualité de la ressource en eau 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

CONCILIATION DES USAGES EN MILIEU KARSTIQUE 
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Animée par Isabelle FOURNIER, Chargée d’études Eaux Souterraines à l’Agence de 
l’Eau Adour Garone 
 
Les terrains karstiques sont connus pour être très vulnérables aux pollutions accidentelles ou diffuses. 
Cet atelier a donc tenté de répondre aux questions suivantes :  

• Quelles menaces pèsent actuellement sur la ressource ? 

• Quels dispositifs sont mis en place sur le territoire pour promouvoir les bonnes pratiques ?  

• Comment un Parc peut-il participer à la préservation de cette ressource ? 
 

 

 
 
 
Interventions 
 

• La protection sanitaire des ressources karstiques 
Christophe BOUCHILLOUX (Agence Régionale de Santé du Lot) 

• La qualité des eaux de surface 
David LEBREAU (SYDED du Lot) 

• La qualité des eaux de souterraines 
Cyril DELPORTE (Conseil général du Lot) 

• Exemples d’activités économiques exemplaires sur le territoire 
Fabrice MERGEL (Chambre des métiers et de l’artisanat du Lot) 

• Comment un Parc peut-il participer à la préservation de la ressource ? L’exemple du 
Parc naturel régional des Grands Causses 
Laurent DANNEVILLE (Parc naturel régional des Grands Causses) 

 
 
 
 
 

Atelier n°2 : Impact des usages sur la qualité  
de la ressource en eau 
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La protection sanitaire des ressources karstiques 
 
Christophe BOUCHILLOUX, Agence Régionale de Santé du Lot 
 
 
Résumé : Christophe BOUCHILLOUX présente  la procédure EDCH (Eau Destinée à la 
Consommation Humaine),  ainsi que les objectifs à atteindre pour assurer la protection des périmètres 
de captage.  
 
En plus des traitements classiques, des dispositifs d’alerte et de surveillance sont recommandés.  
 
Des plans de gestion de crise doivent être mis en place.  
 
Dans sa conclusion, Christophe BOUCHILLOUX rappelle qu’il revient à chaque collectivité productrice 
d’eau potable de définir sa stratégie et identifier les moyens disponibles. 
 
 
Discussion : 
Christophe SUBIAS : la mise en place des périmètres de protection des captages peut-elle présager 
d’une bonne gestion de l’occupation des sols dans le futur ? 
Christophe BOUCHILLOUX : c’est effectivement une procédure réglementaire qui vise à prévenir tout 
aménagement futur d’un risque de pollution sur la ressource en eau. 
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La qualité des eaux de surface 
 
David LEBREAU, SYDED du Lot 
 
 
Résumé : David LEBREAU fait un point sur l’état des réseaux de mesures de la qualité des eaux sur 
le département du Lot. Au total, ce sont près de 8000 valeurs qui sont collectées au travers des 
différents réseaux de mesure relatifs aux eaux superficielles.  
 
Il présente ensuite les résultats des mesures au regard des différents impacts des usages sur la 
qualité. Sur l’ensemble du territoire, 50 % de sites de prélèvement sont en bon état écologique et 50 
% en état moyen. Le bassin versant de la Dordogne présente le plus de sites altérés (aval Miers et de 
Gramat). Le bassin versant du Lot présente une qualité meilleure, les altérations étant localisées en 
aval de Figeac. Enfin, le bassin de la Garonne (1 seul site) a un état écologique bon.  
 
En conclusion, David LEBREAU rappelle que globalement sur l’ensemble du territoire, mais aussi sur 
chacun des bassins versants, les pressions de type agricole se révèlent être les plus importantes. 
 
Discussion : 
Philippe ANDLAUER : que penser de ces pics de nitrates et de la présence de molécules liées aux 
produits phytosanitaires dans les cours d’eau du territoire ? 
André TARRISSE : il faut bien distinguer l’apport des nitrates issus des engrais minéraux de ceux 
issus des effluents d’élevages.  
David LEBREAU : la présence des nitrates ne doit pas être exclusivement imputée aux exploitations 
agricoles. Il existe une part non négligeable liée aux apports domestiques. Les pics les plus importants 
sont souvent associés à un dysfonctionnement du système d’assainissement alors que l’apport lié à 
l’agriculture correspondrait plus à un flux continu. Mais il est vrai que les points d’abreuvement des 
troupeaux aux abords des cours d’eau sont  un des plus grands apports en nitrates dans les eaux 
naturelles. 
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La qualité des eaux de souterraines 
 
Cyril DELPORTE, Conseil général du Lot 
 
 
Résumé : Cyril DELPORTE présente les réseaux de mesures qualité et quantité des eaux 
souterraines et mentionne les caractéristiques : la réglementation impose une densité de réseau de 
1/500 km2 avec une fréquence de 2 fois par an. Dans le département du Lot, la densité est de 1/250 
km2 et la fréquence est de 12 fois l’an sur les ressources karstiques et 2 fois l’an pour les autres. 
Toutes les données sont bancarisées et sont en accès libre et grand public sur le site ADES.  
 
Cyril DELPORTE conclut que les résultats ne montrent pas de dégradation a priori de la qualité des 
eaux souterraines et estime nécessaire de maintenir le niveau de vigilance en site karstique. 
 
Discussion : 
David LABAT : je m’interroge sur le mode opératoire mis en place pour le suivi des mesures de 
qualité des eaux. La fréquence d’échantillonnage pourrait être resserrée en  période de hautes eaux 
et au contraire espacée en basses eaux. Je mets en garde contre des interprétations trop hâtives sur 
des tendances liées à des pics qui pourraient être attribuées plutôt à des artéfacts d’analyse.  
Cyril DELPORTE : nous tenons bien compte de ces artefacts dans l’analyse en exploitant les données 
avant et après le pic. Concernant l’échantillonnage, il s’agit aussi d’optimiser les campagnes de 
collectes. 
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Exemples d’activités économiques exemplaires sur le territoire 
 
Fabrice MERGEL, Chargé de mission Environnement à la Chambre de métiers et de 
l’artisanat du Lot 

 
 
 
Résumé : Fabrice MERGEL présente l’opération Eco-Défis engagée en 2012 en partenariat avec le 
Parc naturel régional des Causses du Quercy.  Cette opération, une première dans le Lot, vise d’une 
part à reconnaître les efforts des artisans en faveur de pratiques respectueuses de l’environnement, 
d’autre part à les inciter à intensifier ces efforts en identifiant de nouveaux défis parmi un panel 
d’objectifs liés à l’eau, à l’énergie et aux déchets.  
 
Fabrice MERGEL cite quelques exemples d’entreprises lauréates en 2013, tel le pressing de Gramat 
qui a opté pour un traitement à sec et sans adjuvant chimique. Une quinzaine d’entreprises ont été 
distinguées en 2013 et bénéficient d’un accompagnement technique spécifique et de supports de 
communication leur permettant d’être mieux visibles auprès de leurs clients.  
 
L’opération a vocation à être reconduite chaque année sur le territoire du Parc et si possible à terme 
étendue à tout le département.  
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Comment un Parc peut-il participer à la préservation de la 
ressource ? Exemple du Parc naturel régional des Grands Causses 
 
Laurent DANNEVILLE, Chargé de mission Eau au Parc naturel régional des Grands 
Causses 

 
 
Résumé : Laurent DANNEVILLE présente le système karstique des Grands Causses.  
 
Il explique comment le Parc a d’abord engagé un certain nombre d’études hydrogéologiques visant à 
caractériser les grandes entités karstiques du territoire. Ces études se sont accompagnées de la mise 
en place de réseaux de mesures (qualité et quantité).  
 
Le Parc a ensuite conduit plusieurs opérations concrètes de réduction des pollutions  qu’elles soient 
domestiques (création d’un SPANC), agricoles (traitement des eaux blanches) ou  industrielles.  
 
Enfin plusieurs opérations de sensibilisation et d’éducation des publics ont été réalisées.  
 
Cette politique s’est concrétisée par la signature d’un « défi territorial » puis d’un accord-cadre avec 
l’Agence de l’Eau, qui ont fait du Parc un acteur majeur, et reconnu par les collectivités, de la 
protection de la ressource en eau sur les Grands Causses. 
 
Discussion : 
Sébastien DURAND : comment le Parc valorise ses données ? 
Laurent DANNEVILLE : toutes les données récoltées sur le bassin sont bancarisées sur internet 
(réseau SANDRE ou ADES) et donc consultables par tout le monde. 
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Présidée par Jean LAUNAY, Député du Lot, Président du Comité National de l’Eau 
Et animée par  Jacques DELAROCQUE, Directeur du Bureau d’Etude CEREG Massif Central. 
 
En présence de : Jean-Luc BROUILLOU, Sous-Préfet de Gourdon, Gérard MIQUEL, Président du 
Conseil général du Lot, Christian FONT, Président délégué du Parc des Grands Causses, Laurent 
BERGEOT, Directeur général de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne, Jacques BEX, Représentant de 
l’Interconsulaire du Lot et Catherine MARLAS, Présidente du Parc des Causses du Quercy 
 
 
 

 
 
 
 
Synthèse des prises de parole 
 
Jacques DELAROCQUE : 
 
Eu égard aux enjeux spécifiques en matière de gestion quantitative et qualitative de l’eau en zone 
karstique, l’objectif de cette table ronde est de répondre à la question de la gouvernance à mettre en 
place sur ce territoire pour favoriser l’échange et la concertation entre les différents acteurs impliqués. 
 
Toute mise en œuvre d’une politique de gestion intégrée des ressources en eau implique au départ de 
définir l’espace de décision, de concertation et d’échange entre les acteurs impliqués et donc d’arrêter 
les limites du territoire sur lequel il est techniquement cohérent de travailler. En zone de karst le 
territoire n’est pas le bassin hydrographique mais un territoire plus vaste correspondant au bassin 
d’alimentation (plus ou moins connu selon le degré de connaissance). 
 
Sur les Causses du Quercy cette particularité de gestion liée à un bassin d’alimentation existe.  
 
D’où les questions posées aux membres de cette table ronde : 
 

• Comment atteindre des objectifs de gestion du karst alors que les limites des territoires des 
structures existantes, collectivités notamment, ne couvrent pas l’ensemble du bassin 
d’alimentation ?  

 
• Comment créer un espace de concertation, de coordination et de décision qui doit permettre 

d’impliquer tous les acteurs bénéficiaires de la ressource même pour ceux extérieurs au 

Table ronde 
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bassin d’alimentation, qui doit permettre à tous de connaître ce que chacun est susceptible de 
faire au regard de ses compétences propres, qui doit permettre enfin de tendre vers une 
gestion harmonisée basée sur des principes telle la solidarité amont-aval. 
 

• Le Parc des Causses du Quercy, par les missions qui sont les siennes et qui sont définies 
dans sa Charte, a-t-il vocation à assurer cette mission sur son territoire et à quelles 
conditions ?    

 
 
Jean LAUNAY : 
 
Nous manquons encore de connaissances sur cette ressource en eau karstique des Causses du 
Quercy. Il nous faut donc rester modeste. Je tiens à remercier tous ceux qui contribuent à nous aider 
à prendre les bonnes décisions. Il revient aux élus de mettre en place des politiques de gestion de 
l’eau à l’échelle des bassins versants. L’exemple du SYMAGE sur le bassin de la Dordogne, 
maintenant devenu SMPVD, illustre bien cette volonté des acteurs locaux à mieux gérer leur 
ressource à une échelle cohérente en intégrant aujourd’hui une plus grande partie du bassin de 
l’Ouysse. 
 
 
Jean-Luc BROUILLOU : 
 
La logique de gestion de l’eau par bassin doit prédominer. Il faut prendre en compte ces nouveaux 
périmètres étendus du  fait des eaux souterraines en milieu karstique. De nouvelles formes de gestion 
doivent être imaginées sur ces systèmes karstiques et ainsi mieux articuler les compétences et 
missions des différents partenaires. 
 
 
Christian FONT : 
 
Il faut se réjouir des initiatives telles que ces Rencontres du Karst organisées aujourd’hui. Il ne faut 
pas attendre qu’il n’y ait plus d’eau pour agir. Reste maintenant à trouver la bonne méthode. L’eau ne 
doit pas être uniquement considérée comme un bien rare ou une source de conflit. Pour cela, le Parc 
des Grands Causses œuvre sur ces questions en partenariat avec l’ensemble des acteurs de l’eau sur 
son territoire et a fait de la protection de la qualité de la ressource et la valorisation du patrimoine lié 
un axe privilégié de sa Charte. Son rôle est reconnu localement. 
 
 
Gérard MIQUEL : 
 
Le territoire du Parc des Causses du Quercy est situé en zone vulnérable vis-à-vis de la ressource en 
eau potable. Le Conseil Général a depuis longtemps mis en place un Syndicat d'Assistance 
Technique pour l'Epuration et le Suivi des Eaux sur le département du Lot. Celui-ci a transféré ses 
compétences au SYDED dans le domaine de l’assainissement des eaux usées et le traitement des 
boues des stations d’épuration. Il vise également à améliorer la connaissance des eaux naturelles. Le 
SYDED est donc au service des territoires pour développer une gestion coordonnée de la ressource 
en eau sur le département du Lot. 
 
 
Jacques BEX : 
 
Il devient indispensable de coordonner nos métiers en matière de gestion de l’eau. C’est pourquoi 
nous avons créé l’Interconsulaire. La Chambre d’Agriculture et la Chambre des métiers se mobilisent 
pour participer activement à toutes les décisions importantes sur le territoire en matière de gestion de 
l’eau pour préserver cette ressource primordiale. 
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Catherine MARLAS :  

La préservation de la ressource en eau a été définie dans la nouvelle Charte du Parc des Causses du 
Quercy comme un des enjeux prioritaires de son action sur les 12 prochaines années. Pour nous 
l’enjeu est double : d’une part nous concentrer plus spécifiquement sur la question du karst et des 
eaux souterraines dans la mesure où pour les eaux de surface plusieurs collectivités en ont déjà les 
compétences et les moyens techniques ; d’autre part pouvoir assurer ce rôle de coordination de la 
gestion des eaux souterraines sur les Causses du Quercy car il nous semble que le Parc est l’échelle 
la plus adaptée de toutes les collectivités. Si nous voulons continuer à préserver le karst, qui je vous le 
rappelle est le château d’eau du Lot, nous devons être partenaires des collectivités qui sont en charge 
de cet amont. Il importe de mettre en commun nos données, de mutualiser nos dispositifs 
d’observation, d’apporter de la cohérence dans nos programmes d’actions. 

 
Laurent BERGEOT : 
 
L’Agence de l’Eau favorise les actions de solidarité amont / aval dans une logique de bassin versant et 
développe les partenariats, selon les grands principes du  Schéma Directeur d’Aménagement et de 
Gestion de l’Eau mis en place sur le bassin Adour-Garonne. Les enjeux spécifiques au territoire du 
Parc des Causses du Quercy sont pris en compte dans le 10ème programme de l’Agence, par des 
aides bonifiées sur les  Zones stratégiques pour la Protection de la ressource en eau pour le Futur. 
Les Schémas d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SAGE) existants sur le territoire  (SAGE Célé 
et Dordogne amont) sont des outils à privilégier, pour inscrire la gestion des karst et renforcer le volet 
« eaux souterraines » dans ces gouvernances locales. Les enjeux pour l’avenir sont d’assurer une 
bonne coordination de ces démarches, de développer l’expertise et la diffusion de la connaissance 
auprès des structures de gestion et de faire émerger des actions sur les zones orphelines.  
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Catherine MARLAS : 
 
Ces premières Rencontres du Karst, que nous concluons maintenant, sont une réussite. Pour une 
« première », nous avons réussi à mobiliser tous nos partenaires techniques et  politiques. Je voudrais 
remercier l’ensemble des participants, élus, techniciens ou représentants d’associations d’avoir 
répondu à notre appel. Je voudrais souligner la qualité des débats, toujours constructifs, jamais 
conflictuels. Cela traduit un climat propice à de nouvelles concertations. De nouvelles Rencontres du 
Karst seront programmées par le Parc avec un pas de temps de deux ans. Il reste encore beaucoup à 
faire : une synthèse générale de l’ensemble des études hydrogéologique menées sur le territoire, 
comme cela a été demandé ce matin, une harmonisation des programmes d’actions, des actions de 
sensibilisation, de communication, des ateliers de formation… 
  
Ces Rencontres sont prolongées demain par une journée grand public avec au programme une 
randonnée découverte permettant d’apprécier les particularités géologiques autour de Crégols, une 
conférence/débat « pour tout savoir sur le karst » et une exposition sur la géologie du Lot. 
 
Je vous remercie et passe la parole à Jean Launay, Président de notre séance finale. 
 
 
Jean LAUNAY : 
 
Merci Madame la Présidente et merci pour avoir pris l’initiative de cette journée consacrée à l’eau 
dans le karst qui a été très positive de mon point de vue.  
La Conférence nationale de l’eau qui vient de se tenir à Paris met en avant la politique intégrée de 
l’eau à l’échelle des bassins versants. Le mode de fonctionnement des Agences a été discuté, 
notamment en ce qui concerne les recettes issues des redevances. Elles doivent pouvoir être utilisées 
au sein des grands bassins pour assurer la préservation de la ressource en eau. 
La question de la gouvernance est posée localement. Il existe différentes échelles d’organisation, il 
convient de bien définir les maîtres d’ouvrages. 
Beaucoup de travail nous attend : la lutte contre la pollution diffuse, le traitement des eaux usées 
domestiques, la gestion des eaux pluviales, le développement de retenues de substitution, la 
prévention des risques d’inondation, la reconquête des cours d’eau naturelle, l’adaptation au 
changement climatique, … 
L’eau a une valeur, elle n’est pas gratuite, il s’agit d’un enjeu mondial, sociétal. Gardons à l’esprit la 
Directive Cadre Européenne qui nous donne comme objectif ambitieux le bon état des masses d’eau.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Conclusion finale 
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� Signature de la Convention-cadre de partenariat pour les 5 années à venir, entre 
le Parc naturel régional des Causses du Quercy, représenté par sa Présidente 
Catherine MARLAS et l’Agence de l’Eau Adour-Garonne représentée par son 
Directeur Laurent BERGEOT. 
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Considérant : 

- Le code de l’environnement, 

- Le code des collectivités territoriales, 

- La directive cadre européenne sur l'eau du 23 octobre 2000, 

- La loi sur l'eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006, 

- Le SDAGE du Bassin Adour-Garonne (2010-2015) adopté par le Comité de Bassin le 16 
novembre 2009 et approuvé par arrêté préfectoral le 1er décembre 2009 

- Le 10e programme d’intervention de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne (2013-2018), 

 

Le parc naturel régional des Causses du Quercy représentée par sa présidente, 
Catherine Marlas, 

et ci-après dénommée le Parc 

et 

L'agence de l'eau Adour-Garonne représentée par son directeur général, Laurent Bergeot, 

et ci-après dénommée l’Agence 

Conviennent des dispositions suivantes : 
 

 

Préambule : 

Créé en 1999, le Parc est situé dans le département du Lot, sur les causses situés au sud de 
la vallée de la Dordogne. Le territoire est un vaste plateau calcaire entaillé par les vallées du 
Célé et du Lot. Il compte 102 communes lotoises et environ 30 000 habitants. 

Les actions du Parc sont réparties suivant 5 grands axes :  

- la protection et la valorisation des ressources naturelles, paysagères et culturelles, 
- la stimulation du tissu économique, 
- l’amélioration du cadre de vie, des services destinés à la population et de l'offre 

culturelle, 
- la diffusion de connaissances et la sensibilisation, 
- les aides aux particuliers. 

Le Parc a récemment adopté sa nouvelle Charte, pour la période 2012-2024. Les questions 
liées à l’eau y sont abordées dans la 1ère orientation de l’axe n°1 par les 3 mesures 
suivantes : 

- mettre en œuvre une démarche coordonnée et solidaire de gestion de l’eau à 
l’échelle du Parc et de ses territoires riverains ; 

- enrichir la connaissance de la ressource en eau et du karst des Causses du Quercy ; 
- poursuivre la résorption des pollutions et promouvoir les usages économes de l’eau. 

 



72 

 

L’Agence a pour mission principale d'assurer une gestion équilibrée tant qualitative que 
quantitative des eaux superficielles et souterraines sur le bassin Adour-Garonne afin de 
répondre aux objectifs du SDAGE 2010-2015 et du bon état des eaux. 

L’atteinte de ces objectifs nécessite la mise en œuvre de politiques d’intervention ciblées sur 
des territoires pertinents en associant le plus largement possible l’ensemble des acteurs et 
des partenaires locaux. 

Dans cette approche, les parcs naturels régionaux s’impliquant sur les questions de l’eau 
occupent une place privilégiée par leur implantation territoriale, leurs compétences 
techniques et les actions d’animations territoriales qu’ils peuvent mener sur des 
problématiques bien précises. 

 

Article 1 : Objet 

L'objet de la présente convention est d’établir par un cadre de concertation un nouveau 
partenariat entre le Parc et l’Agence pour répondre aux objectifs du SDAGE et du bon état 
des eaux à l’échelle du territoire du Parc. Elle rejoint le souhait du Parc d’associer les 
acteurs de l’eau afin de mener des actions coordonnées et concertées à l’échelle de son 
territoire. 
 

Article 2 : Enjeux et objectifs partagés 

Dans le cadre de cette convention, le Parc et l’Agence retiennent comme enjeux et objectifs 
partagés : 

� Eaux souterraines karstiques : améliorer la connaissance pour une meilleure 
préservation 
 

Le territoire du Parc compte 7 masses d’eau souterraines, majoritairement karstiques et 
donc très vulnérables aux pollutions. Trois d’entre elles sont dégradées. Les principales 
masses d’eau présentes sur le territoire du Parc sont en bon  état chimique et quantitatif. 

L’amélioration de la connaissance de ces aquifères constitue le principal enjeu lié à l’eau de 
ce territoire. La caractérisation des bassins d’alimentation des résurgences, des 
écoulements souterrains, de la biodiversité souterraine contribuent à la bonne préparation 
des actions de préservation et de lutte contre les pollutions. 

L’objectif partagé entre les deux partenaires est aussi de développer la diffusion, le partage 
et la valorisation des connaissances acquises auprès de tous les acteurs de l’eau, dans le 
cadre de l’observatoire de l’eau à mettre en place par le Parc. 

 

� Atteinte du bon état des eaux superficielles : structurer la gestion des cours d’eau 
et des milieux aquatiques 
 

Partagé entre les bassins de la Dordogne, du Lot et de la Garonne, le territoire du Parc 
compte 21 masses d’eau superficielles (cf. carte en annexe) : 
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- 10 sont classées en bon état, 
- 11 sont dégradées avec des objectifs de bon état 2015 pour 2 masses d’eau (le 

Céou et la Sagne), 2021 pour 7 et 2027 pour 2. 
 

Les deux principaux bassins versants du territoire du Parc à savoir celui de l’Ouysse et du 
Vers ne disposent pas à ce jour d’un outil de gestion des berges et de programme d’action 
visant à l’amélioration ou au maintien des fonctionnalités naturelles des cours d’eau. Deux 
études ont été lancées afin d’engager une réflexion sur la structuration d’une telle 
compétence, en priorité sur les masses d’eau dégradées. Ces études sont menées de façon 
concertée avec l’ensemble des partenaires techniques et des acteurs économiques ou 
sociaux du territoire, notamment les collectivités ayant des compétences en matière de 
gestion de cours d’eau (syndicats de rivière, communauté d’agglomération du Grand Cahors, 
EPTB).  

Enfin, le parc a mis en place un partenariat avec la communauté de communes du Pays de 
Padirac pour l’appui technique et scientifique de la gestion du marais de Bonnefont sur la 
commune de Mayrinhac-Lentour. 

 

� Pollutions diffuses : prioriser les actions pour l’amélioration des installations 
d’assainissement non collectif 

 

Le Parc exerce la compétence SPANC sur son territoire. Sur la base des diagnostics 
réalisés, il animera des opérations groupées de réhabilitation des installations non 
conformes. Ces installations seront sélectionnées selon des critères de priorités lesquelles 
liées aux enjeux sanitaires et environnementaux. 

 

 

� Communication 
 

Le Parc assure des actions de communications nombreuses et variées (publications, site 
internet, colloques, animations de terrain…).  

L’Agence encourage les actions concourant aux objectifs partagés et s’efforce d’en faire le 
relai dans ses propres médias. De façon plus générale, une meilleure complémentarité des 
actions de communication pourra être recherchée entre les signataires. 

A titre d’exemple, l’Agence participera aux Rencontres du Karst, manifestation organisée en 
Octobre 2013 et dont le but est double : 

- permettre une meilleure appropriation locale des enjeux liés aux aquifères 
karstiques et à leurs spécificités ;  

- développer des échanges entre scientifiques et acteurs locaux sur l’état des 
connaissances sur les milieux karstiques et sur les perspectives de gestion 
concertée de la ressource. 
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Article 3 : Mise en application et financement 

Les signataires établissent d’un commun accord chaque année un programme prévisionnel 
d’actions. 
Sur cette base, l’Agence examine ses possibilités d’interventions financières dans le respect 
des modalités d’aide telles que prévues dans le 10e programme d’interventions (2013-2018). 
 
 
Article 4 : Suivi et évaluation 

Le Parc et l’Agence mettent en place un comité de pilotage de la convention. 
Ce comité est composé des représentants des deux signataires. Il peut être élargi au cas par 
cas à tout partenaire concerné par les actions identifiées. 
Il se réunit a minima une fois par an et a pour vocation d’assurer un suivi et une évaluation 
des actions en cours ou réalisées et de valider le programme d’actions de l’année à venir. 
Le Parc assure le secrétariat de ce comité de pilotage, élabore les bilans annuels des 
actions réalisées et les propositions de programme annuel d’actions. 
 
 

Article 5 : Durée de la convention de partenariat 

 

La présente convention de partenariat est mise en place pour la période du 1er janvier 2013 
au 31 décembre 2018, soit pour une durée de 6 ans. 
 
 
Fait à    Gramat , le  25 octobre 2013 

 

 

 
 
 
 
 
ANNEXES : 

- Carte du territoire du Parc 
- Carte des territoires prioritaires pour la déclinaison du programme de mesure, état et 

objectif des masses d’eau 
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Nom Prénom Organisme 
ALIDOR Laurence Agence Régionale de Santé - Délégation Territoriale du Lot 
AUDOIN Jacques Commune de Sénaillac-Lauzès 
ARNAUD Françoise Club de Rando Chemin Faisant 
BARTHAS Thiery ATEK 
BATTU Viviane EPIDOR 
BEGAUD Delphine Direction Départementale des Territoires du Lot 
BERNAT Claire Agence de l'eau Adour-Garonne 
BESSON Michel Club Spéléologique CEC 
BERGEOT Laurent Agence de l'eau Adour-Garonne 
BEX Jacques Interconsulaire du Lot 
BOU Claude ATEK 
BOUCHETAL Benoît Agence de l'eau Adour-Garonne 
BOUCHILLOUX Christophe Agence Régionale de Santé - Délégation Territoriale du Lot 
BOUDOT Daniel Commune de Couzou 
BOUDOT Bernadette Commune de Couzou 
BROUILLOU Jean-Luc Sous-Préfecture de Gourdon 
CAPPEAU Aurélien UPS 
COUBES Louis FNE 82 et SSNTG 
COUDON Jean-Claude Chambre d'Agriculture du Lot 
COUSTOU Jean-Claude Conseil scientifique et de prospective du Parc 
COUTURIER Adeline EPIDOR 
DANNEVILLE Laurent Parc naturel régional des Grands Causses 
DARGEGEN Max Figeac Spéléo Club 
DECHANET Etienne Comité Départemental de Spéléologie du Lot 
DELAROCQUE Jacques CEREG Massif Central 
DELPORTE Cyril Conseil général du Lot 
DI GUARDIA Louis Agence Régionale de Santé - Délégation Territoriale du Lot 
DOMINIQUE Léa Chambre d'Agriculture du Lot 
DÖRFLIGER Nathalie BRGM 
DOUAY Davy CALLIGEE 
DUPETY Jacky AVBRF 
FONT Christian Parc naturel régional des Grands Causses 
FOURNIER Isabelle Agence de l'eau Adour-Garonne 
GOUTAL Michel Commune de Reyrevignes 
HANNOYER Patrick Direction Départementale desTerritoires du Lot 
HEE Gérard Commune de Vers 
JAHAN Laurent AQUARESO 
JAUBERT Patrice Fédération pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique 
JOUBERT Michel Commune de Gramat 
JOUCLAS Delphine Syndicat du Bournac 
KANDEL Jean-Claude GADEL 
KIMEL Anne Direction Départementale des Territoires du Lot 
KUPIEC Christian Spéléo Club Miers 
LABAT David GET - Université Paul Sabatier 
LABORIE Bernard Syndicat mixte du bassin de la Rance et du Célé 
LAFON Bernard Syndicat des eaux de l’Iffernet 
LAMOUR Karine CALLIGEE 
LAPEYRE Pascale Comité Départemental de Spéléologie du Lot 
LAROUSSE Audrey Syndicat Mixte du Pays de la Vallée de la Dordogne 

Liste des participants 
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LAURENS Aurélie DREAL Midi-Pyrénées 
LE ROUX Thierry Club spéléo de Caniac-du-Causse 
LEBREAUD David SYDED du Lot 
LETAILLEUR Laëtitia UPS 
LOISEAU Yasmina Chambre de Commerce et d’Industrie du Lot 
MALAVAL Marie-Claude Communauté de communes du Pays de Gramat 
MARCHET Pierre Agence de l'eau Adour-Garonne 
MASSEI Nicolas Université de Rouen 
MARLAS Catherine Parc naturel régional des Causses du Quercy 
MARCHET Jean-Pierre Club spéléo de Caniac-du-Causse 
MENUET Clément Commune de Sénaillac-Lauzès 
MERGEL Fabrice Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Lot 
MEYNARD Hélène Communauté de communes du Pays de Padirac 
MIQUEL Arlette Spéléo club Miers 
MIQUEL Gérard Conseil général du Lot 
MIQUEL Jean-Jacques Spéléo club Miers 
MUET Philippe GINGER CEBTP 
ORTH Christophe Entente Interdépartementale du Bassin du Lot 
PARNAUDEAU Willy Conseil général du Lot 
PECH Didier Syndicat des eaux de Bournac 
PETIT Carmen Comité Départemental de Spéléologie du Lot 
PELLISSIE Thierry Conseil scientifique et de prospective du Parc 
PEYTAVIT Jean-Yves SYDED du Lot 
PRESSAT Elodie Université Paul Sabatier 
RECCOPE Sonia Communauté de communes du Pays de Padirac 
RENAULT Didier Direction Départementale des Territoires du Lot 
RIBOT Isabelle ADASEA du Lot 
ROQUES Robert Cercle Quercinois des Sciences de la Terre 
SUBIAS Christophe ANTEA 
TARRISSE André Conseil scientifique et de prospective du Parc 
TREMOULET Joël Syndicat mixte du bassin de la Rance et du Célé 
TRIPARD Linda Direction Départementale des Territoires du Lot 
TSCHOCKE Christian Laboratoire d’Etudes sur le Développement Durable 
TYSSANDIER Philippe Chambre d'Agriculture du Lot 
VIERS Jérôme Conseil scientifique et de prospective du Parc 
VINCENT Martin Communauté de communes du Pays de Padirac 
WEBER Benjamin Comité Départemental de Spéléologie du Lot 

 
 
Equipe technique du Parc naturel régional des Causses du Quercy 

 
Nom Prénom 
ANDLAUER Philippe 
BAILLE Emilie (stagiaire) 
BALMETTE Cathie 
CONTEAU Cédric 
DAVAL François 
DA SILVA Géraldine 
DELPEUCH Sophie 
DEMARY Sabrina (stagiaire) 
DURAND Sébastien 

  
 




